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Avant-propos 
 

 
 
L’apprentissage est encore relativement sous-utilisé dans la fonction publique, ainsi que le 
relevait un article de La Gazette, en octobre 2009. Quatre ans après, le bilan est toujours 
aussi mitigé. 
 
Des dispositifs existent cependant, qui sont assez insuffisamment employés par les 
directions des ressources humaines des collectivités. 
 
Pourtant, l’apprentissage en alternance présente cet intérêt évident de permettre à 
l’apprenti d’appréhender à la fois le monde du travail, en l’occurrence la réalité de terrain 
des collectivités territoriales, mais également d’acquérir une formation de base, qu’il sera 
à même d’appliquer quasi-instantanément. 
 
Plusieurs gouvernements, ces derniers décennies, ont ainsi souhaité mettre l’accent sur 
l’apprentissage et développer de nouvelles modalités de formation et, par là même, de 
recrutements dans la fonction publique territoriale. 
 
En 2009, le Président de la République avait souhaité mettre l’accent sur ce dispositif avec 
un objectif de 20 000 nouveaux contrats d’apprentissage dans le secteur public chaque 
année, chiffre repris dans le rapport remis le 13 octobre 2009 par Monsieur Laurent 
Hénart, député de Meurthe-et-Moselle. 
 
Dans le même temps, la loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 sur la réforme de la 
formation professionnelle a assoupli les modalités d’entrée en apprentissage, notamment 
en abaissant l’âge plancher de 16 à 15 ans sous certaines conditions. 
 
L’apprentissage reste, cependant, aujourd’hui, marginal dans la fonction publique. Il a 
presque doublé depuis le début des années 2000 mais tend à se stabiliser : on recensait 
seulement 6 400 nouveaux contrats d’apprentissage en 2008, alors que le secteur privé en 
comptabilise près de 300 000. 
 
Plusieurs freins semblent expliquer cet écart. 
 
Tout d’abord, la procédure de demande d’agrément pour l’établissement qui veut 
accueillir un apprenti – allégée pour les entreprises privées – reste contraignante et 
chronophage dans le secteur public, notamment pour les petites communes qui n’ont pas 
de service de ressources humaines. 
 
Ensuite, pour les administrations ne cotisant pas à la taxe d’apprentissage, les coûts de 
formation sont à leur charge sauf si la Région accepte de les financer. 
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Un dispositif spécifique au secteur public, le PACTE* (Parcours d’accès aux carrières 
territoriales, hospitalières et de l’Etat), peut déboucher sur une titularisation à l’issue d’une 
formation en alternance d’un ou deux ans, dans les cadres d’emplois de catégorie C, mais 
ce régime est différent de celui de l’apprentissage et il ne concernait, en 2009, que 900 
jeunes chaque année. 
 
Il convient, par conséquent, dans un premier temps, de dresser un bilan actualisé de la 
mise en œuvre de l’apprentissage en alternance dans la fonction publique territoriale pour 
déterminer si, notamment, les nouvelles mesures législatives ont permis de rendre ce 
système plus attractif tant pour les candidats que pour les collectivités territoriales. 
 
Dans un deuxième temps, il conviendra de déterminer les freins éventuels au 
développement de cette modalité qui rencontre par ailleurs un certain écho dans le secteur 
privé et de formuler des propositions afin d‘y remédier. 
 
Pour mener à bien cette étude, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, 
confiant cette étude à la formation spécialisée n°2, s’est appuyé sur l’aide et l’expertise du 
Centre national de la fonction publique territoriale qui a rédigé, en 2010, un guide pratique 
de l’apprentissage à l’attention des services des ressources humaines des collectivités 
territoriales. 
 
Les collectivités locales semblent avoir adopté deux positions au regard de l’apprentissage 
: certaines d’entre elles appréhendent ce dispositif comme un service public qu’elles 
doivent rendre et qu’elles rendent avec une véritable attention, en développant des réseaux 
et en accueillant des jeunes stagiaires dans des domaines très variés ; d’autres, ont une 
vision de ce dispositif à long terme puisqu’elles emploient des apprentis en vue de 
procéder à leurs propres recrutements, le plus souvent des remplacements de personnels 
partant à la retraite. 
  
C’est dire le rôle important joué par la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et 
des compétences (GPEEC) dans ce contexte et toute la place que prend, au sein de celle-
ci, l’apprentissage, puisque, non seulement ils vont acquérir une formation théorique au 
sein d’écoles spécialisées mais, surtout, pour les collectivités qui les ont recrutés, ils vont 
apprendre un savoir-faire, issu des pratiques d’autres agents de la collectivité, érigés en 
maîtres d’apprentissage. Il s’agira donc d’éléments opérationnels sitôt leur diplôme en 
poche, ce qui est une opportunité aussi bien pour les collectivités que pour les apprentis 
eux-mêmes. 
  
Reste cependant, comme le soulignent de nombreuses collectivités, la barrière de l’accès 
au statut de fonctionnaire, puisque les apprentis sont assimilés à des employés de droit 
privé, de par la nature du contrat qui les lie à la collectivité. Pour acquérir le statut et 
devenir ainsi fonctionnaires, les apprentis doivent, une fois, leur diplôme en poche, subir 
avec succès les épreuves de concours d’accès à la fonction publique territoriale. Si 
d’aucuns souligneront que c’est le lot commun de tous ceux, diplômés ou non, qui 
souhaitent accéder à la fonction publique, d’autres ne manqueront pas de souligner, 
précisément, que le savoir, mais surtout le savoir-faire acquis par ces apprentis au cours de 
leurs mois d’apprentissage au sein de la collectivité peuvent se révéler un atout précieux, 
atout qui risque de partir dans le secteur privé si les concours rebutent ces jeunes agents. Il 
y a par conséquent une réflexion à mener sur le sujet. 
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Quelques éléments statistiques 
(source : Synthèse n°55 du CNFPT – Mai 2013) 

 
 

 
Le Centre national de la fonction publique territoriale a publié, en mai 2013, un document 
consacré aux chiffres actualisés relatif à l’apprentissage en alternance dans les collectivités 
locales. Ce document figure en annexe du présent rapport. 
 
Ci-dessous, apparaissent les principaux enseignements de cette étude. 
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I. Historique de l’apprentissage en alternance en France 
 

Afin de dresser un portrait de l’apprentissage dans les collectivités locales, il faut tout 
d’abord rappeler l’historique de ce dispositif, qui a commencé dans le secteur privé, qui 
comptait plus de 426 000 apprentis lors de l’année 2010-2011 (source : 
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATTEF07253). C’est en 
effet dans ce secteur qu’ont été édictées les bases de ce dispositif à la fois innovant et 
original, hérité de l’Ancien Régime. Ces dispositions ont ensuite été transférées aux 
administrations publiques, en prenant en compte les particularités de celles-ci. 
 
 

1. De l’Ancien Régime aux lois de décentralisation 
 
 
Sous l’Ancien Régime, l’apprentissage était un procédé de formation assez utilisé au sein 
des corporations, par lequel les maîtres compagnons transmettaient leur savoir-faire 
professionnel aux apprentis. L’abolition des corporations par la loi Le Chapelier des 14-
17 juin 1791, mit cependant fin à cette organisation strictement professionnelle de 
l’apprentissage. 
 
Au XIXème siècle, l’apprentissage non réglementé, donna lieu à de nombreux abus de la 
part des employeurs au point qu’une loi du 22 février 1851 élabora le contrat 
d’apprentissage, sans toutefois instituer de sanctions aux manquements. 
 
La loi Astier du 25 juillet 1919 marque le début de l’intervention directe de l’Etat 
français en matière d’apprentissage. Les communes se voient confier le soin d’organiser 
des cours professionnels ouverts aux jeunes de 14 à 17 ans employés dans l’industrie. 
 
La période précédant la Seconde guerre mondiale est marquée par la création de la taxe 
d’apprentissage (loi de finances du 13 juillet 1925) et l’organisation de l’apprentissage 
dans les entreprises artisanales (loi du 10 mars 1937). 
 
Dans les années 1960, les partenaires sociaux s’efforcent de donner à l’apprentissage un 
nouvel essor en amenant le législateur à le réformer, dans une triple perspective : 
• économique : répondre aux besoins de main-d’œuvre qualifiée, 
• sociale : assurer à l’apprenti une formation générale de base, 
•culturelle : promouvoir l’enseignement technologique, jusqu’alors peu développé. 
 
Dans ce but, la loi n°71-516 du 16 juillet 1971 fait du contrat d’apprentissage une variété 
du contrat de travail. La formation générale et technologique est confiée aux centres de 
formation d’apprentis (CFA). Le financement de l’apprentissage est assuré par une 
fraction de la taxe d’apprentissage. Enfin, la loi introduit l’obligation pour tout maître 
d’apprentissage d’obtenir un agrément du comité départemental de la formation 
professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi. 
 
A partir de 1979, l’Etat prend en charge les cotisations sociales patronales et salariales 
relatives au contrat pour les entreprises de moins de 11 salariés et les artisans. 
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2. Depuis la décentralisation des années 1980 
 
 
Dans le cadre de la décentralisation, la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat transfère aux 
régions les compétences en matière de formation professionnelle continue et 
d’apprentissage. L’Etat ne conserve le financement et la tutelle que des centres de 
formation d’apprentis à recrutement national dépendant des ministères de l’Education 
nationale et de l’Agriculture. Dans chaque région, est créé un fonds régional de 
l’apprentissage et de la formation professionnelle continue qui est géré par le Conseil 
régional. Ce fonds est alimenté entre autres par les crédits transférés par l’Etat et ceux 
votés par le Conseil régional. 
 
La loi n°87-572 du 23 juillet 1987 constitue la plus importante réforme de 
l’apprentissage. Elle vise à faire de l’apprentissage une filière de formation 
professionnelle au même titre que l’enseignement technologique de niveau secondaire 
et supérieur. 
 
Cette loi permet, en effet, grâce à des contrats d’apprentissage successifs, d’accéder à tous 
les niveaux de qualification professionnelle : du niveau V sanctionné par un Certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP), au diplôme d’ingénieur (niveaux I-II), en passant par 
tous les autres diplômes. 
 
Conséquence logique, l’âge d’accès à l’apprentissage est élevé jusqu’à 26 ans. Quant à la 
durée minimum annuelle de formation en CFA, elle est augmentée pour les formations de 
niveau CAP. Pour les niveaux supérieurs, cette durée varie selon les règlements des 
diplômes. 
 
Par ailleurs, l’apprenti peut compléter sa formation dans une ou plusieurs autres 
entreprises que celle avec laquelle il a signé son contrat. Le CFA peut conclure une 
convention avec un autre établissement ou une entreprise susceptible d’apporter des 
compléments de formation qu’il ne serait pas en mesure d’assurer. En outre, les 
exonérations de charges sociales sont pérennisées. 
 
La loi n°92-675 du 17 juillet 1992 vise à rendre l’apprentissage plus attractif pour les 
jeunes et à mobiliser les entreprises. Elle aligne la rémunération des apprentis sur celle des 
jeunes en contrat de qualification, afin d’en diminuer la concurrence. Elle assouplit la 
procédure d’agrément et encourage la formation des maîtres d’apprentissage. Elle accroît 
le rôle des partenaires sociaux dans les branches professionnelles, dans les entreprises et 
les CFA. Elle autorise l’expérimentation de l’apprentissage dans le secteur public non 
industriel et commercial. 
 
La loi quinquennale n°93-1313 du 20 décembre 1993 compte parmi ses objectifs 
l’amélioration de l’apprentissage. Elle ouvre des classes d’initiation préprofessionnelle en 
alternance (CLIPA) aux jeunes de 14 ans et plus, sous statut scolaire, de même que de 
nouvelles sections d’apprentissage au sein d’établissements d’enseignement public ou 
privé sous contrat ou d’établissements de formation et de recherche relevant de ministères 
autres que celui de l’Education nationale. Elle remplace la procédure d’agrément préalable 
à l’accueil des apprentis par une procédure déclarative de l’employeur. Elle institue, à 
compter du 1er janvier 1996, un titre de maître d’apprentissage confirmé. 
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3. Les lois récentes 
 
D’autres lois suivront, visant à développer l’apprentissage : la loi n°2004-391 du 4 mai 
2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie contient plusieurs 
dispositions sur l’apprentissage : possibilité de conclure un contrat d’apprentissage au-delà 
de 25 ans, et de suspendre un CDI en cours pour conclure un contrat d’apprentissage. 
 
La loi n°2005-32 de cohésion sociale du 18 janvier 2005 fixe un objectif important de 500 
000 jeunes en apprentissage en 2009. Elle apporte une modification de la durée du contrat 
qui peut varier de 6 mois à un an dans certains cas. Elle crée la carte d’apprenti et un 
crédit d’impôt spécifique à l’apprentissage, transforme le fonds national de péréquation en 
fonds national de développement et de modernisation de l’apprentissage. 
 
La loi n°2004-1484 de finances pour 2005 institue une contribution au développement de 
l’apprentissage applicable aux personnes ou entreprises redevables de la taxe 
d’apprentissage. 
 
Quant à la loi n°2006-396 pour l’égalité des chances du 31 mars 2006, elle organise la 
mission du maître d’apprentissage : elle permet de dégager du temps de travail 
nécessaire à l’accompagnement et à la formation pour exercer sa mission. Cette loi 
crée aussi la majoration de la taxe d’apprentissage pour les entreprises de plus de 250 
salariés qui n’atteignent pas un quota de contrats d’alternance. 
 
La réglementation de l’apprentissage prévoit des conditions d’application particulières 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, ainsi que dans les 
départements d’Outre-mer. 
 
La loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie apporte plusieurs nouveautés relatives à 
l’apprentissage : la possibilité d’être rémunéré lors de la recherche d’un employeur ou 
après rupture du contrat lors de la recherche d’un nouvel employeur. La loi crée une taxe 
supplémentaire pour les entreprises de plus de 250 salariés qui n’atteignent pas un quota 
de contrat en alternance. Pour les apprentis n’ayant pas obtenu leur diplôme, il devient 
possible de prendre en compte leurs acquis. Pour les étrangers concluant un contrat 
d’apprentissage à durée déterminée, l’autorisation de travail devient de droit. Enfin, 
L’agrément préalable du préfet de département pour l’apprentissage dans le secteur public 
est supprimé. 
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II. Cadre juridique de l’alternance et application de ce dispositif aux 
collectivités locales 

 
 

Ainsi que le soulignent Dominique ABRIAC, Roland RATHELOT et Ruby SANCHEZ, 
de la DARES dans un document consacré à ce dispositif, l’apprentissage a pour vocation, 
à la fois, de permettre aux jeunes d’accéder à une qualification, en combinant des périodes 
d’emploi en entreprise et des périodes en centre de formation, et de rapprocher les besoins 
des entreprises des compétences des jeunes. Les mesures encadrant le dispositif ont été 
profondément remaniées au cours des trois dernières décennies, donnant lieu à une forte 
croissance des effectifs depuis les années 90 : la France compte aujourd’hui 425 000 
apprentis, contre 160 000 dans les années 70, et le nombre de contrats signés chaque année 
est supérieur à 240 000. Cette croissance s’est accompagnée d’évolutions structurelles 
importantes, marquées notamment par le recul de la prépondérance du CAP parmi les 
certifications visées, et la diffusion de l’apprentissage aux spécialités de services, en 
particulier pour les niveaux de diplômes les plus élevés. Les apprentis sont aujourd’hui 
plus âgés et mieux dotés scolairement qu’ils ne l’étaient il y a vingt ans. Certains d’entre 
eux entament leur contrat après une année de lycée, voire pour clore un cursus 
d’enseignement supérieur. 
 
Comparé à l’enseignement professionnel, l’apprentissage a un effet favorable sur 
l’insertion sur le marché du travail : les jeunes qui en ont bénéficié accèdent plus 
rapidement à l’emploi. Leurs salaires sont légèrement plus élevés. Compétences plus 
recherchées, meilleure connaissance du monde de l’entreprise, réseau relationnel plus 
efficace, les mécanismes expliquant cet impact positif sont probablement multiples.  
 
Le site Internet du ministère du travail présente le contrat d’apprentissage. 
  
L’apprentissage a pour but de donner à des jeunes travailleurs ayant satisfait à l’obligation 
scolaire, une formation générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention d’une 
qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l’enseignement professionnel 
ou technologique, un titre d’ingénieur ou un titre répertorié. Tout jeune âgé de 16 à 25 ans 
peut entrer en apprentissage. Des dérogations à ces limites d’âge sont possibles. 
  
La conclusion d’un contrat d’apprentissage ouvre droit à différentes aides : exonération, 
totale ou partielle, de cotisations sociales, indemnité compensatrice forfaitaire versée par 
la Région, crédit d’impôt, etc. Des aides spécifiques sont également prévues si le titulaire 
du contrat est reconnu travailleur handicapé. 
 
 

1. Qui peut embaucher un apprenti ?  
 
Toute entreprise du secteur privé peut embaucher un apprenti si l’employeur déclare 
prendre les mesures nécessaires à l’organisation de l’apprentissage. À ce titre, l’employeur 
doit notamment garantir que l’équipement de l’entreprise, les techniques utilisées, les 
conditions de travail, d’hygiène et de sécurité, les compétences professionnelles et 
pédagogiques du maître d’apprentissage sont de nature à permettre une formation 
satisfaisante. 
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Les entreprises du secteur public non-industriel et non-commercial peuvent également 
embaucher des apprentis. Des dispositions spécifiques s’appliquent pour ces entreprises 
(absence d’indemnité compensatrice forfaitaire…). Le CERFA FA13 précité remplace les 
CERFA FA18 et FA19 comme contrat type pour l’apprentissage dans le secteur public 
non industriel et commercial. 
 
Quel est l’âge d’entrée en apprentissage? 
 
Le jeune apprenti doit avoir 16 ans au moins. Toutefois, les jeunes âgés d’au moins 15 ans 
peuvent souscrire un contrat d’apprentissage s’ils justifient avoir accompli la scolarité du 
1er cycle de l’enseignement secondaire. L’apprenti doit avoir 25 ans au plus au début de 
l’apprentissage. Toutefois, des dérogations à cette limite d’âge supérieure d’entrée en 
apprentissage sont possibles dans les cas suivants : 
 

 lorsque le contrat fait suite à un contrat d’apprentissage précédemment souscrit et 
conduit à un niveau de diplôme supérieur à celui obtenu à l’issue du contrat 
précédent. Le contrat d’apprentissage doit être souscrit dans un délai maximum 
d’un an après l’expiration du précédent contrat ;  

 lorsqu’il y a eu rupture de contrat pour des causes indépendantes de la volonté de 
l’apprenti (cessation d’activité de l’employeur, faute de l’employeur ou 
manquements répétés à ses obligations, mise en œuvre de la procédure prévue à 
l’article L. 6225-4 du Code du travail en cas d’atteinte à la santé ou à l’intégrité 
morale et physique de l’apprenti) ou suite à une inaptitude physique et temporaire 
de celui-ci constatée dans les conditions prévues à l’article R. 6222-38 du Code du 
travail. Là encore, le contrat d’apprentissage doit être souscrit dans un délai 
maximum d’un an après l’expiration du précédent contrat. Dans les deux situations 
visées ci-dessus, l’âge de l’apprenti au moment de la conclusion du contrat ne peut 
être supérieur à 30 ans.  

 
Deux dernières dérogations sont prévues, sans limite d’âge supérieure : 
 

 lorsque le contrat d’apprentissage est conclu par une personne reconnue travailleur 
handicapé, 

 lorsque le contrat d’apprentissage est souscrit par une personne qui a un projet de 
création ou de reprise d’entreprise dont la réalisation est subordonnée à l’obtention 
du diplôme ou titre sanctionnant la formation poursuivie.  
 

Un contrat à durée indéterminée peut, par accord entre l’employeur et le salarié, être 
suspendu pendant la durée d’un contrat d’apprentissage conclu avec le même employeur. 
Dans ce cas, la durée de la suspension est égale à la durée de la formation nécessaire à 
l’obtention de la qualification recherchée.  
 
 

2. Quelles sont les caractéristiques du contrat et de la formation ? 
 
L’apprentissage repose sur le principe de l’alternance entre enseignement théorique en 
centre de formation d’apprentis (CFA) et enseignement du métier chez l’employeur avec 
lequel l’apprenti a signé son contrat.  
La durée du contrat peut varier de 1 à 3 ans en fonction du type de profession et de la 
qualification préparée. Cette durée peut être adaptée pour tenir compte du niveau initial de 
compétence de l’apprenti ; la durée maximale peut être portée à 4 ans lorsque la qualité de 
travailleur handicapé est reconnue à l’apprenti. 
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La durée du contrat d’apprentissage pour la préparation du baccalauréat professionnel est 
fixée à 3 ans. Par dérogation, cette durée est toutefois fixée à 2 ans pour les titulaires d’un 
diplôme enregistré et classé au niveau V dans le répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) et relevant d’une spécialité en cohérence avec celle du 
baccalauréat professionnel préparé. 
 
La durée du contrat peut également varier entre six mois et un an, lorsque la formation a 
pour objet l’acquisition d’un diplôme ou d’un titre : 
 

 de même niveau et en rapport avec un premier diplôme ou titre obtenu dans le 
cadre d’un précédent contrat d’apprentissage ;  

 de niveau inférieur à un diplôme ou titre déjà obtenu ; 
 dont une partie a été obtenue par la validation des acquis de l’expérience ; 
 dont la préparation a été commencée sous un autre statut. 

 
Dans ces cas, le nombre d’heures de formation dispensées dans les centres de formation 
d’apprentis ne peut être inférieur à celui prévu à l’article L. 6233-8 (soit 400 heures par an 
en moyenne) calculé au prorata de la durée du contrat.  
 
La décision est prise, après avis du directeur du centre de formation d’apprentis, ou, dans 
le cas d’une section d’apprentissage, du responsable d’établissement, par le recteur ou le 
directeur régional de l’agriculture et de la forêt ou le directeur régional de la jeunesse, des 
sports et des loisirs. Faute de réponse dans le délai d’un mois suivant le dépôt de la 
demande par l’employeur, la décision est réputée positive. 
 
Afin de permettre à l’apprenti de compléter sa formation, une partie de sa formation 
pratique peut être dispensée dans d’autres entreprises que celle qui l’emploie, notamment 
pour recourir à des équipements ou des techniques qui ne sont pas utilisés dans celle-ci. 
L’accueil de l’apprenti dans d’autres entreprises que celle qui l’emploie ne peut excéder la 
moitié du temps de formation en entreprise prévu par le contrat d’apprentissage. Le 
nombre d’entreprises d’accueil autres que celle qui l’emploie ne peut être supérieur à deux 
au cours de l’exécution d’un même contrat d’apprentissage. Les dispositions applicables 
dans une telle situation (convention tripartite, maître d’apprentissage, responsabilités 
respectives de l’employeur et de l’entreprise d’accueil, etc.) sont prévues, notamment, par 
les articles R. 6223-10 à R. 6223-16 du code du travail auxquels on se reportera. Lorsque 
cette mise à disposition s’effectue auprès d’une entreprise d’accueil établie dans un autre 
État membre de l’Union européenne, cette convention doit être conforme au modèle 
figurant en annexe de l’arrêté du 2 février 2009. 

 
 

3. Qui peut être maître d’apprentissage? 
 
Le jeune est obligatoirement suivi par un maître d’apprentissage (ou par une équipe 
tutorale, voir précisions ci-dessous). Celui-ci est soit l’employeur, soit l’un des salariés de 
l’entreprise. Il a pour mission de contribuer à l’acquisition par l’apprenti des compétences 
nécessaires à l’obtention du titre ou du diplôme préparé, en liaison avec le CFA. 
L’employeur doit informer l’organisme chargé de l’enregistrement des contrats 
d’apprentissage de tout changement concernant le maître d’apprentissage désigné. 
 
Le nombre maximal d’apprentis ou d’élèves de classes préparatoires à l’apprentissage 
pouvant être accueillis simultanément dans une entreprise ou un établissement est fixé à 
deux pour chaque maître d’apprentissage. Pour l’application de cette disposition à 
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l’entreprise utilisatrice (hypothèse de l’apprentissage dans le cadre du travail temporaire, 
l’apprenti mis à disposition par une entreprise de travail temporaire est pris en compte 
dans le calcul du nombre maximal d’apprentis par maître d’apprentissage. Dans ce cadre 
également, la fonction tutorale est assurée par un maître d’apprentissage dans l’entreprise 
de travail temporaire et par un maître d’apprentissage dans l’entreprise utilisatrice, 
conformément aux dispositions des articles R. 6226-5 et R. 6226-6 du code du travail). 
 
La fonction tutorale peut être partagée entre plusieurs salariés constituant une équipe 
tutorale au sein de laquelle sera désigné un «maître d’apprentissage référent» qui assurera 
la coordination de l’équipe et la liaison avec le CFA. 
 
Sont réputées remplir la condition de compétence professionnelle exigée d’un maître 
d’apprentissage : 

1. Les personnes titulaires d’un diplôme ou d’un titre relevant du domaine 
professionnel correspondant à la finalité du diplôme ou du titre préparé par 
l’apprenti et d’un niveau au moins équivalent, justifiant de 2 années d’exercice 
d’une activité professionnelle en relation avec la qualification visée par le 
diplôme ou le titre préparé.  

2. Les personnes justifiant de 3 années d’exercice d’une activité professionnelle 
en relation avec la qualification visée par le diplôme ou le titre préparé et d’un 
niveau minimal de qualification déterminé par la commission départementale 
de l’emploi et de l’insertion.  

3. Les personnes possédant une expérience professionnelle de 3 ans en rapport 
avec le diplôme ou le titre préparé par l’apprenti après avis du recteur, du 
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ou du 
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 
L’absence de réponse dans un délai d’un mois à compter de la saisine de 
l’autorité compétente vaut avis favorable. 
 

Les stages et les périodes de formation effectués en milieu professionnel, dans le cadre 
d’une formation initiale ou continue qualifiante prévue à l’article L. 6314-1 du code du 
travail, ne sont pas pris en compte dans le décompte de la durée d’expérience requise.  
 
La déclaration de l’employeur relative à l’organisation de l’apprentissage, prévue à 
l’article L. 6223-1 du code du travail doit, notamment, préciser : 

 le diplôme et le titre préparés par l’apprenti ; 
 les nom et prénom du maître d’apprentissage ; 
 le titre ou diplôme le plus élevé dont il est titulaire et la durée de son expérience 

professionnelle dans l’activité en relation avec la qualification recherchée par 
l’apprenti. 
 

L’employeur doit permettre au maître d’apprentissage de dégager sur son temps de travail 
les disponibilités nécessaires à l’accompagnement de l’apprenti et aux relations avec le 
CFA ; il doit également veiller à ce que le maître d’apprentissage bénéficie de formations 
lui permettant d’exercer correctement sa mission et de suivre l’évolution du contenu des 
formations dispensées à l’apprenti et des diplômes qui les valident. 

 
 

4. Quelles sont les conditions de travail de l’apprenti? 
 
L’apprenti est un salarié à part entière. À ce titre, les lois, les règlements et la convention 
collective de la branche professionnelle ou de l’entreprise lui sont applicables dans les 
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mêmes conditions qu’aux autres salariés. L’employeur doit permettre à l’apprenti de 
suivre les cours professionnels. Ce temps est compris dans le temps de travail. 
 
Au plus tard dans les 2 mois qui suivent son embauche, l’apprenti bénéficie de l’examen 
médical d’embauche prévu à l’article R. 4624-10 du code du travail. Toutefois, si le 
salarié fait partie des catégories soumises à une surveillance médicale renforcée en 
application des dispositions de l’article R. 4624-18 du code du travail (travailleurs âgés de 
moins de 18 ans, travailleurs handicapés, etc.), cet examen doit avoir lieu avant 
l’embauche.  
 
L’apprenti âgé de 18 ans et plus est soumis aux règles applicables dans l’entreprise. S’il 
est âgé de moins de 18 ans, l’apprenti ne peut pas travailler : 

 plus de 8 heures par jour (à titre exceptionnel, des dérogations peuvent être 
accordées dans la limite de 5 heures par semaine, par l’inspecteur du travail après 
avis conforme du médecin du travail) ; 

 plus de 4 h 30 consécutives (au terme desquelles l’apprenti doit bénéficier d’une 
pause de 30 minutes consécutives) ; 

 plus que la durée légale du travail (sauf dérogation de l’inspecteur du travail dans 
les conditions précisées ci-dessus).  

 
En outre, 2 jours de repos consécutifs doivent lui être accordés. 
L’apprenti est tenu de se présenter aux épreuves du diplôme ou du titre prévu par le 
contrat d’apprentissage. Pour la préparation directe de ces épreuves, il a droit à un congé 
supplémentaire de 5 jours ouvrables ; il doit suivre les enseignements spécialement 
dispensés dans le CFA dès lors que la convention portant création de ce CFA en prévoit 
l’organisation (si tel n’est pas le cas, il a tout de même droit à ces 5 jours ouvrables de 
congé). 
 
Le congé visé ci-dessus donne droit au maintien du salaire. Il est situé dans le mois qui 
précède les épreuves ; il s’ajoute au congé payé et au congé annuel pour les salariés de 
moins de 21 ans prévus à l’article L. 3164-9 du code du travail, ainsi qu’à la durée de 
formation en centre de formation d’apprentis fixée par le contrat. 
 
 

5. Quel est le salaire de l’apprenti? 
 
Sous réserve de dispositions contractuelles ou conventionnelles plus favorables, l’apprenti 
perçoit un salaire déterminé en pourcentage du SMIC et dont le montant varie en fonction 
de l’âge du bénéficiaire et de sa progression dans le ou les cycles de formation faisant 
l’objet de l’apprentissage. 

 
 

6. Le contrat d’apprentissage peut-il être rompu? 
 
"Période d’essai" 
Durant les 2 premiers mois de l’apprentissage, considérés comme période d’essai, le 
contrat peut être rompu par l’employeur ou par l’apprenti (ou par son représentant). 
 
La résiliation unilatérale du contrat par l’une des parties pendant les deux premiers mois 
de son exécution ou la résiliation convenue d’un commun accord (voir ci-dessous) doit 
être constatée par écrit et notifiée au directeur du centre de formation d’apprentis ou, dans 
le cas d’une section d’apprentissage, au responsable d’établissement, ainsi qu’à 
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l’organisme ayant enregistré le contrat qui transmet sans délai à la DIRECCTE ou au 
service assimilé du lieu d’exécution du contrat d’apprentissage. La même règle s’applique 
lorsque la résiliation est intervenue à l’initiative du salarié à la suite de l’obtention du 
diplôme ou du titre de l’enseignement technologique qu’il préparait. 
 
Rupture du contrat 
Au-delà de la période d’essai, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf dans les cas 
suivants : 

 résiliation possible du contrat d’apprentissage à la seule initiative de l’apprenti en 
cas d’obtention du diplôme ou du titre préparé. L’apprenti doit avoir informé 
l’employeur par écrit au minimum deux mois auparavant ; 

 résiliation expresse des deux cosignataires ; 
 jugement du conseil de prud’hommes en cas de faute grave ou de manquements 

répétés de l’une des parties à ses obligations ; 
 inaptitude de l’apprenti à exercer le métier choisi. 

 
L’article L. 1242-10 du code du travail relatif à la période d’essai des contrats de travail à 
durée déterminée est applicable lorsque, après la rupture d’un contrat d’apprentissage, un 
nouveau contrat est conclu entre l’apprenti et un nouvel employeur pour achever la 
formation. 
 
Dans les entreprises ressortissant des chambres consulaires (chambre de commerce et 
d’industrie, chambre de métiers et de l’artisanat, chambre d’agriculture), un médiateur 
désigné à cet effet par les chambres consulaires peut être sollicité par les parties pour 
résoudre les litiges entre les employeurs et les apprentis ou leur famille, au sujet de 
l’exécution ou de la résiliation du contrat d’apprentissage. A titre expérimental, pour une 
durée de deux ans à compter du 28 juillet 2011 et dans les départements définis par arrêté 
ministériel, la mission de ces médiateurs sera étendue à l’accompagnement de l’entreprise 
ou de l’apprenti dans la mise en œuvre de la réglementation relative à l’apprentissage par 
les entreprises artisanales et industrielles, commerciales et de services qui accueillent un 
ou plusieurs apprentis. 
 
Le statut de stagiaire de la formation professionnelle peut être accordé, pour une durée 
maximale de 3 mois, aux jeunes qui suivent une formation en CFA, après que leur contrat 
d’apprentissage aura été rompu sans qu’ils ne soient à l’origine de cette rupture. 

 
 

7. Mise en danger de l’apprenti 
 
En cas de risque sérieux d’atteinte à la santé ou à l’intégrité physique ou morale de 
l’apprenti, l’inspecteur du travail ou le fonctionnaire de contrôle assimilé propose au 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (Direccte) la suspension du contrat d’apprentissage. Cette suspension 
s’accompagne du maintien par l’employeur de la rémunération de l’apprenti.  
 
Dans le délai de 15 jours à compter du constat de l’agent de contrôle, le Direccte se 
prononce sur la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage.  
Le refus d’autoriser la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage entraîne la rupture 
de ce contrat à la date de notification du refus aux parties. Dans ce cas, l’employeur verse 
à l’apprenti les sommes dont il aurait été redevable si le contrat s’était poursuivi jusqu’à 
son terme. 
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Lorsque le contrat d’apprentissage a été conclu avec une entreprise de travail temporaire, 
sa suspension ou sa rupture, en application des dispositions mentionnées ci-dessus, 
emporte la suspension ou la rupture du contrat de mission de l’apprenti. Le CFA prend 
alors les dispositions nécessaires pour que l’apprenti poursuive la formation et trouve un 
nouvel employeur.  
 
En cas de refus d’autoriser la reprise de l’exécution du contrat, le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi peut interdire 
à l’employeur de recruter des apprentis ou des jeunes en contrats en alternance pour une 
certaine durée. 
 
Cette interdiction peut être levée si l’employeur prend les mesures propres à supprimer 
tout risque d’atteinte à la santé et à l’intégrité.  

 
 

8. Qui contrôle l’apprentissage? 
 

L’apprentissage est soumis à un double contrôle de la part de : 
 l’inspection de l’apprentissage, chargée de suivre le bon déroulement de la 

formation et ses aspects pédagogiques. Pour le secteur de la jeunesse et des sports, 
l’inspection de l’apprentissage est assurée par des inspecteurs de la jeunesse et des 
sports, commissionnés à cet effet par leur ministre ; 

 
 l’inspection du travail, qui veille à l’application de la réglementation.  

Si l’employeur méconnaît ses obligations, la poursuite des contrats en cours et la 
possibilité de continuer à engager des apprentis peuvent être remises en cause par 
le préfet ou le chef du service chargé du contrôle de l’application de la législation 
du travail et des lois sociales dans la branche dont relève l’entreprise. 

 
 

9. Qu’est-ce que l’apprentissage dans le secteur public? 
 

Le secteur public non-industriel et non-commercial peut embaucher des apprentis. 
Sont notamment concernés les administrations de l’État et des collectivités locales, 
les établissements d’enseignement et les établissements hospitaliers, les chambres de 
commerce, les chambres d’agriculture et les chambres des métiers, ainsi que tous 
établissements publics non-industriels et non-commerciaux. 
 
Ce dispositif correspond à un effort particulier du secteur public pour favoriser 
l’insertion des jeunes dans des métiers offrant des débouchés.  
Un tel contrat d’apprentissage, qui reste un contrat de droit privé, n’offre pas de 
possibilités particulières d’embauche ultérieure dans la fonction publique (dont 
l’accès se fait en principe par concours). Il permet, cependant, de préparer un 
diplôme dans les mêmes conditions de formation que pour les apprentis du secteur 
privé. 
 
Les rémunérations sont calculées en pourcentage du SMIC selon les taux applicables 
au secteur privé. Ces taux sont cependant majorés de 10 points lorsque l’apprenti 
prépare un diplôme de niveau bac, et de 20 points lorsqu’il prépare un diplôme de 
niveau bac +2. 
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Les autres caractéristiques du contrat sont identiques à celles des contrats 
d’apprentissage conclus dans le secteur privé. 
 
Les contrats conclus dans le secteur public n’ouvrent pas droit à l’indemnité 
compensatrice forfaitaire. 
 

 
 

10.  Quelle est la situation de l’apprenti en cas d’embauche en CDI à l’issue de son 
contrat d’apprentissage? 

 
Si le contrat d’apprentissage est suivi de la signature d’un contrat de travail à durée 
indéterminée, d’un contrat à durée déterminée ou d’un contrat de travail temporaire dans 
la même entreprise, aucune période d’essai ne peut être imposée, sauf dispositions 
conventionnelles contraires. La durée du contrat d’apprentissage est prise en compte pour 
le calcul de la rémunération et l’ancienneté du salarié. 
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III. Constats sur la situation actuelle : les résultats d’une enquête 
menée au printemps 2013 par le CSFPT auprès d’un panel de 

collectivités locales 
 
 

Au début de l’année 2013, les membres de la formation spécialisée n°2 ont décidé 
d’élaborer et d’adresser à un panel de collectivités, d’établissements publics et 
d’associations, un questionnaire relatif à la mise en œuvre de l’apprentissage dans ces 
institutions. 
 
Cette décision s’inscrivait dans le cadre de l’étude de cette thématique, arrêtée dans la 
feuille de route de la formation spécialisée n°2 par le bureau, pour l’année 2013. 
 
L’ensemble des membres a, par ailleurs, été invité à communiquer les noms des 
collectivités et établissements publics auxquels il souhaitait que ce questionnaire soit 
adressé et a été invité à saisir de celui-ci sa propre collectivité. 
 

 
 

1. Que contient ce questionnaire ? 
 

Ce questionnaire, dont un exemplaire est joint à la présente note, visait, d’une part, à 
obtenir un aperçu quantitatif de l’emploi d’apprentis dans la fonction publique territoriale, 
ainsi que leur répartition par sexe, âge et niveau de diplôme et, d’autre part, à obtenir un 
ressenti qualitatif de la part des collectivités ayant mis en œuvre ce dispositif. 
 
Cette recherche a pour objectif de servir de base aux travaux menés par la formation 
spécialisée n°2 qui, à son habitude, assoit ses études sur des remontées du terrain. 
 
En outre, ce questionnaire devrait mettre en lumière les avantages et les limites de ce 
dispositif, en vue de le promouvoir et de suggérer des aménagements à lui apporter afin de 
le rendre plus attractif. 
 

 
 

2. A qui ce questionnaire a-t-il été adressé? 
 
 

Ainsi qu’il a été soulevé plus avant, un panel de collectivités territoriales – communes, 
grandes et moyennes, les départements où se situent les chefs-lieux des régions, les 
régions – des établissements publics locaux – CNFPT, CIG des petite et grande couronnes, 
SYCTOM – et des associations (AMF, ADF, ARF…) ont été destinataires de ce 
questionnaire dans le courant du mois de février 2013. La date limite pour le retour de ces 
documents était fixée au 15 avril 2013. Plusieurs questionnaires sont parvenus au Conseil 
supérieur après cette date et ont tous été pris en compte dans cette analyse. 
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3. Quels sont les taux de retour de ce questionnaire? 
 

Sur les 26 régions sollicitées, 10 ont renvoyé le questionnaire rempli. 
 
Sur les 22 départements, 12 ont répondu. 
 
Sur les 13 communes, 7 ont répondu. 
 
Sur les 4 établissements publics sollicités, 2 ont répondu. 
 
Enfin, il convient de noter qu’aucune des associations d’élus locaux contactées, ni la 
FNCDG, n’a répondu à ce questionnaire. 
 
Il est par ailleurs surprenant de constater que certaines collectivités, se disant très 
impliquées dans ce dispositif et prêtes à répondre à cette enquête, ne l’ont pas fait. 
 
Ce sont donc, au final, 31 réponses qui nous sont parvenues. Si ce chiffre peut paraître 
relativement peu élevé, il n’en demeure pas moins que les réponses reçues sont riches 
d’enseignements, les collectivités ayant complété ce questionnaire ayant eu à cœur d’y 
joindre le maximum d‘éléments, tant quantitatifs que qualitatifs, ce qui permet d’avoir une 
approche assez affinée de l’application de ce dispositif au plan local. 
 
Enfin, il est important de souligner qu’une grande majorité des institutions ayant répondu 
à notre questionnaire ont fait connaître leur accord pour être auditionnées par la formation 
spécialisée n°2 dans le cadre de cette étude. 

 
 
 

4. Quel est le profil des apprentis? 
 

Il n’existe pas, comme l’on peut s’en douter, de profil type des apprentis. Tant au niveau 
de l’âge que du sexe ou bien encore du diplôme préparé, les profils varient d’une région à 
l’autre, d’une collectivité à une autre. 
 
Alors que, dans certaines collectivités, les apprentis seront à forte majorité des femmes, 
dans d’autres, en revanche, ils seront surtout masculins. Globalement, et c’est d’ailleurs le 
cas dans la plupart des collectivités ayant répondu, il existe une certaine parité dans le 
recrutement des apprentis. 
 
De même, le nombre d’apprentis varie d’une collectivité à une autre, de quelques-uns à 
plusieurs dizaines. 
 
Concernant l’âge, il y a, là aussi, une fourchette très large, puisque le benjamin des 
apprentis a 14 ans, tandis que l’aîné en a 52. En règle générale, les apprentis ont entre 18 
et 25 ans. 

 
La même diversité se retrouve concernant le diplôme préparé, puisque tous les niveaux 
sont concernés par ce dispositif, depuis le CAP (notamment ceux de Plomberie, petite 
Enfance, Espaces Verts, Cuisine..), en passant par les baccalauréats professionnels 
(principalement en secrétariat), les BTS (beaucoup de BTS d’assistant de manager) pour 
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parvenir au niveau Master 1 (Communication et Information) voire même au Master 2 
(Conduire et évaluer les politiques publiques). 
 
 
 

5. Les autres enseignements des retours au questionnaire 
 

Il convient de souligner que deux politiques se juxtaposent quant au fait d’informer les 
comités techniques sur ce dispositif de l’apprentissage : d’une part, certaines collectivités 
considèrent que le comité technique doit être informé de la création de postes de cette 
nature et, par conséquence, ce dispositif est porté à la connaissance de ces organismes 
paritaires ; d’autre part, d’autres structures s’en tiennent à la définition stricte des missions 
du comité technique dont le champ de compétence ne concerne que les agents titulaires et 
n’ont, de fait, pas informé directement ces organismes de la mise en œuvre de 
l’apprentissage au sein de la collectivité ou de l’établissement public. 
 
De même, toutes les collectivités n’ont pas intégré le processus de l’apprentissage, au sein 
de la gestion prévisionnelle des emplois (GPEEC), soit parce que celle-ci n’est pas encore 
formalisée au sein de la structure, soit parce qu’il s’agit d’un dispositif qui n’a pas 
vocation à être pérenne. Beaucoup ont cependant soulevé l’utilité de ce dispositif afin de 
prévenir les départs à la retraite des agents. 
 
Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale constate l’inadéquation entre les 
diplômes préparés et les besoins de compétences exprimés par les collectivités locales. 
 

 
 

6. La situation du maître d’apprentissage 
 

De même qu’il existe une disparité du profil des apprentis, il n’existe pas d’uniformité du 
traitement des maîtres d’apprentissage. 
 
Peu de collectivités prévoient un temps d’accompagnement spécifique pour les agents 
exerçant la fonction de maître d’apprentissage, le temps alloué à cette fonction n’étant pas 
séparé de leur temps de travail global. En revanche, de nombreuses collectivités 
soulignent la formation que suivent les maîtres d’apprentissage pour remplir à bien leur 
mission. 
 
Il en va de même concernant la NBI où la plupart des entités ayant répondu au 
questionnaire affirment verser aux agents exerçant la mission de maître d’apprentissage 
une NBI sans, le plus souvent, en déterminer le montant. Pour celles qui l’évaluent, celle-
ci oscille entre 15 et 20 points. Dans tous les cas, le versement de cette NBI ne s’applique 
qu’aux seuls agents titulaires. 

 
 
 

7. Le devenir des apprentis 
 

Dans ce domaine, la même disparité est de rigueur. Plusieurs collectivités soulignent que 
le recours à l’apprentissage est récent les concernant et que, les apprentis n’ayant pas 
terminé leur formation, il n’y a de fait pas de possibilité d’avoir le recul nécessaire pour 
déterminer les suites données à celui-ci. 
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En revanche, pour celles ayant déjà formé des apprentis jusqu’au terme de l’alternance, les 
débouchés de ces derniers sont assez disparates : soit ils ont été recrutés par la collectivité, 
quand des postes vacants étaient offerts et leur étaient accessibles ; soit ils ont trouvé un 
poste dans une autre structure publique ou privée ; soit, et il semble que cela soit assez 
souvent le cas, il n’y a pas eu de suivi déterminé, permettant de définir ce que sont 
devenus ces apprentis. 
 
De même, il convient de souligner que peu d’apprentis ont réussi, suite à leur formation, 
un concours d’accès à la fonction publique territoriale, lequel se résume, le plus souvent 
aux concours de la filière technique ou, majoritairement, de la filière administrative. 

 
 
 

8. Les avantages liés au recours à l’apprentissage 
 

Il convient d’ores et déjà de souligner, ce qui est plutôt encourageant, que les structures 
ayant répondu à cette enquête ont davantage mis l’accent sur les avantages liés à la mise 
en œuvre du dispositif de l’apprentissage que les limites de celui-ci. 
 
Les avantages soulevés sont de natures différentes et concernent à la fois les apprentis 
eux-mêmes, les maîtres d’apprentissage mais également la fonction publique territoriale 
dans sa globalité. 

 
Concernant les apprentis, l’apprentissage : 
- apporte une expérience concrète aux jeunes, 
- permet d’agir de manière efficace en faveur de la qualification et de l’insertion 

professionnelle, 
- forme les jeunes aux métiers et au fonctionnement de la collectivité, 
- accompagne les jeunes sur des métiers à forte technicité, permettant de former des jeunes 

opérationnels, appréhendant la culture publique, l’environnement territorial et les modes 
de travail au sein de la collectivité, 

- participe à la formation des jeunes, 
- permet aux jeunes de trouver un terrain d’accueil pour mener à terme leur formation en 

alternance, 
- permet aux apprentis de connaître le monde du travail et d’être formés aux pratiques 

professionnelles, 
- permet le repérage de potentiels, 
- crée un vivier de compétences et de transmissions de savoir-faire local, 
- constitue un moyen de pré-recrutement, notamment pour des métiers particuliers, 
- anticipe les futurs recrutements, 
- permet de transmettre et former dans des secteurs où l’offre de formation ne correspond 

pas exactement aux besoins, tels que l’ingénierie publique de traitement des déchets, 
- accompagne le jeune public ou des travailleurs handicapés, 
- permet de découvrir un secteur professionnel souvent méconnu, la FP, dont ils sont 

maintenant les représentants, 
- permet à des jeunes d’acquérir une culture territoriale, surtout s’ils envisagent une 

carrière dans le secteur public. 
 

Pour les maîtres d’apprentissage, ce dispositif constitue : 
- une source d’émulation, de dynamisme et de valorisation, 
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- un levier de valorisation et de motivation des agents publics maîtres d’apprentissage dans 
le transfert de compétences, 

- une transmission de savoir-faire, 
- un rajeunissement et une redynamisation des équipes, dans un contexte de stabilité des 

effectifs, 
- une reconnaissance de leur savoir et sa transmission, 
- après quelques mois d’adaptation, l’apport d’une aide aux équipes en place, 
- la possibilité de former directement aux méthodes de travail de l’établissement et de 

l’équipe. 
 

Enfin, pour la fonction publique territoriale, l’apprentissage permet de : 
- faire découvrir les métiers de la fonction publique territoriale, 
- faire connaître cette dernière et le fonctionnement du secteur public, 
- faciliter l’accès des apprentis aux concours, 
- réaliser une dépense financière raisonnable, 
- augmenter sensiblement les possibilités d’accueil, notamment en période de crise 

économique, 
- former les futurs professionnels en fonction des besoins futurs (GPEEC), 
- développer des relations partenariales avec les CFA, la Mission Locale…, 
- s’inscrire dans le cadre de la GPEEC, en anticipant les futurs recrutements, 
- valoriser la collectivité, 
- répondre à la responsabilité d’un département dans la formation de la jeunesse, 
- s’inscrire dans le cadre d’une démarche civique de transmission des savoirs et savoir-faire 

vers la jeunesse, 
- faire connaître la richesse des métiers territoriaux. 

 
 
 

9. Les limites posées par le recours à l’apprentissage 
 

Si les collectivités soulignent les atouts – et ils sont nombreux – de ce dispositif, il n’en 
demeure pas moins que celui-ci rencontre un certain nombre de limites dont certaines sont 
inhérentes à sa nature. 
 
Parmi les limites indiquées, il faut souligner : 
- la limite du transfert de l’expérience acquise dans le secteur marchand, 
- la limite de l’accompagnement face à certains handicaps, impact individuel et collectif, 
- l’exigence de l’accompagnement des équipes, 
- la difficulté à parvenir à renouveler et diversifier l’engagement des maîtres 

d’apprentissage, 
- le faible nombre de candidatures, dans certains cas, 
- le temps de travail dégagé par le maître d’apprentissage pour le consacrer au suivi de 

l’apprenti, 
- l’exigence d’une formation spécifique de la part du maître d’apprentissage, 
- le manque de passerelles entre les contrats d’apprentissage et l’accès à la fonction 

publique territoriale, 
- un dispositif qui peut être lourd en termes de suivi, 
- le fait que les services ont tendance à percevoir davantage l’arrivée du jeune comme un 

renfort que comme un jeune en formation, 
- le fait que les coûts de la formation ne sont pas pris en compte selon la région où est 

implanté le CFA, 
- la difficulté à recourir à l’apprentissage dans certaines filières, 
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- les contraintes budgétaires, même si ce dispositif est subventionné, 
- le fait que les apprentis n’ont pas d’engagement à rester travailler au sein de la 

collectivité, 
- la nécessité d’obtenir un concours pour être intégré dans la fonction publique territoriale 

après la formation, 
- un planning de présence parfois difficile à gérer (fractionnement des jours de présence), 
- un temps de tutorat limité, compte tenu de la charge de travail, 
- des procédures de recrutement complexes, 
- le statut de l’apprenti qui reste mal défini. 
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IV. Propositions d’évolution en vue de dynamiser le dispositif et de le 
rendre plus attractif 

 

 
 

Les retours du questionnaire adressé, au printemps 2013, à un panel de collectivités 
territoriales et d’établissements publics, ainsi que les auditions, à la rentrée 2013, de 
certains représentants de collectivités locales utilisant ce dispositif, ont permis de mettre 
en lumière à la fois les attraits de l’apprentissage et les indéniables bénéfices qu’il apporte 
tant aux apprentis eux-mêmes qu’aux maîtres d’apprentissage et aux collectivités qui les 
recrutent, mais également de faire la lumière sur un certain nombre de freins à ce 
dispositif. 
 
Partant de ce constat, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale émet un 
certain nombre de propositions visant à lever ces difficultés et à permettre un 
développement de l’apprentissage dans les collectivités locales. C’est d’autant plus 
important que se mettent en place, au sein de ces structures publiques, les contrats 
d’avenir, mesure phare du quinquennat actuel, qu’il convient de distinguer de 
l’apprentissage, car les deux dispositifs ne concernent pas exactement le même public et 
n’ont pas les mêmes finalités. 
 
Il est donc essentiel que l’apprentissage continue de faire l’objet d’une attention renforcée 
de la part des collectivités, tant pour celles qui le considèrent comme une « simple mission 
de service public » que pour celles qui, au travers de ce dispositif, mettent ainsi en place 
une véritable politique de GPEEC au sein de leur structure, notamment pour faire face aux 
départs en retraite, massifs dans certains métiers, dont quelques-uns sont désormais en 
tension. 

 
Dans tous les cas de figure, l’apprentissage demeure un des outils de lutte contre le 
chômage des jeunes, car il leur permet une première approche du monde professionnel, 
mais également d’acquérir un savoir et un savoir-faire, reconnu par l’ensemble des 
professionnels. 
 
Cependant, en aucun cas, l’apprentissage ne doit être appréhendé comme un outil 
visant à pallier certains manques d’effectifs au sein des collectivités locales. Les 
apprentis sont et doivent demeurer des apprenants et non des agents remplaçant le 
personnel manquant. 
 
En outre, il faut distinguer les contrats d’apprentissage des contrats de 
professionnalisation, lesquels n’ont pas de finalité diplômante et ne s’inscrivent pas dans 
un même objectif. 
 
Il convient ainsi d’envisager sous plusieurs angles les pistes pouvant être explorées, afin, 
d’une part, de consolider ce dispositif et, d’autre part, de le rendre plus attractif et plus 
développé. 
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1. Une approche générale d’un dispositif à renforcer : la question du financement 
 
Ce qui frappe de prime abord, c’est l’inégalité de traitement existant entre le secteur privé 
et le secteur public en matière d’apprentissage, notamment en termes de législation et 
concernant les modalités de mise en œuvre de ce dispositif. 
 
Il semble, par conséquent, essentiel d’envisager dès à présent une réflexion visant à 
simplifier les démarches administratives, dans le secteur public, en vue de l’embauche 
d’apprentis dans les collectivités locales. Plusieurs professionnels, soulignent la 
complexité que constitue la mise en place de l’apprentissage au sein des collectivités, le 
temps que cela demande, les nombreuses démarches que cela implique, ce qui n’est pas 
sans décourager certaines collectivités, notamment les plus petites. 
 
Les centres de gestion de la fonction publique territoriale pourraient, ainsi, tenir un rôle 
d’information et d’accompagnement à l’attention des communes qui y sont affiliées et, 
plus généralement, de l’ensemble des collectivités souhaitant recourir à ce dispositif. Ces 
établissements pourraient ainsi proposer un service permettant aux collectivités d’obtenir 
une information juridique sur l’apprentissage, mais également un guide des procédures 
afin de les inciter à s’engager dans un dispositif qui fait chaque jour ses preuves et permet 
une lutte efficace contre le chômage des plus jeunes. 
 
Ce n’est pas sans soulever non plus la question du financement. Ce dispositif coûte cher 
et, contrairement au secteur privé où il existe une taxe d’apprentissage, le financement de 
l’apprentissage dans la fonction publique territoriale repose principalement sur les 
collectivités elles-mêmes. Il s’agit donc d’une volonté politique de ces dernières, qu’il 
convient d’encourager et, pour ce faire, réfléchir à la mise en place d’outils permettant de 
rendre plus attractif, sur un plan budgétaire, la mise en œuvre de ce dispositif. A ce titre, 
toutes les mesures financières adéquates pouvant être mises en place dans les collectivités 
pour développer l’apprentissage doivent être étudiées attentivement. 
 
Cela devrait passer par la mutualisation des moyens au sein des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI). En effet, parmi les réponses parvenues au Conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale, peu d’établissements intercommunaux ont 
déclaré mettre en place ce dispositif alors que, compte tenu de son coût, il semblerait 
pertinent que ces structures prennent le relai des communes, notamment en milieu rural, 
afin de permettre à des jeunes d’accéder à une véritable formation diplômante. 
 
En outre, il apparaît essentiel que, s’agissant d’une question relative aux ressources 
humaines des collectivités, une information annuelle sous forme de bilan de mise en 
œuvre de ce dispositif soit effectuée au sein de chaque structure, au travers du comité 
technique compétent (article 20 de la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses 
dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code 
du travail). A l’heure actuelle, ces organes ne sont pas systématiquement informés du suivi 
de l’apprentissage au sein des collectivités et il convient de corriger cet écueil. 
 
 

2. Clarifier le statut de l’apprenti dans le secteur public 
 
Une autre difficulté souvent dénoncée par les collectivités réside dans l’absence d’un 
statut clairement précis de l’apprenti au sein des structures publiques locales. 
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Il s’agit là d’un écueil qui n’est pas sans poser question tant aux collectivités qu’aux 
apprentis eux-mêmes car un statut clair permettrait une approche plus sereine de ce 
dispositif. 
 
Ce statut pourrait ainsi apporter des réponses à des interrogations régulièrement soulevées 
par les agents en charge de la mise en œuvre et du suivi de ce dispositif au sein des 
collectivités. La question est ainsi récurrente lorsqu’il s’agit de l’embauche de mineurs 
apprentis et les nombreuses restrictions concernant les machines qu’ils peuvent être 
amenés à manipuler. A tel point d’ailleurs, que certaines collectivités, ont désormais 
comme pratique de n’employer que des apprentis majeurs. 
 
S’il semble évident qu’un encadrement de l’utilisation de machines dangereuses doit 
permettre d’assurer la sécurité des apprentis, il convient néanmoins de s’interroger sur les 
restrictions conduisant à interdire l’utilisation de certaines machines, dans certains métiers 
dans lesquels ces apprentis sont recrutés alors que l’usage de ces engins fait partie 
intégrante des métiers en question. 
 
Un autre point sur lequel les praticiens de ce dispositif ont souhaité attirer l’attention 
consiste dans les modalités de rupture conventionnelle de ce contrat. En effet, il n’est pas 
rare qu’un apprenti souhaite rompre son contrat avant son terme ou qu’une collectivité, 
pour différents motifs - parfois d’ordre disciplinaire -souhaite également y mettre un 
terme. Or, les autorités sont confrontées à des difficultés importantes, si bien que les 
contrats continuent parfois de courir pendant des mois alors qu’ils sont vidés de leur 
substance. Il convient par conséquent de réfléchir à des modalités d’assouplissement, dans 
des cas clairement définis, visant à clore ce contrat quand une des parties ne remplit pas 
ses obligations. 
 
Enfin, et il s’agit là d’un point également essentiel, il est nécessaire que l’ancienneté 
acquise par l’apprenti lors de sa formation en alternance puisse être prise en compte, 
notamment dans le cas de l’accès aux concours de la fonction publique territoriale. 
Plusieurs intervenants ont déploré que certains apprentis, une fois leur diplôme obtenu, se 
soient dirigés vers le secteur privé car, pour intégrer le statut de la fonction publique 
territoriale, il leur fallait réussir un concours dont les épreuves étaient autant d’obstacles et 
ne leur permettaient pas de valoriser l’expérience qu’ils avaient acquise, au travers de leur 
contrat, au sein des collectivités locales. 
 
Il convient ainsi de s’interroger sur la prise en compte de celle-ci, soit en assouplissant les 
modalités d’accès aux troisièmes concours (pour l’accès auxquels les candidats doivent 
actuellement justifier de l’accomplissement de quatre années de services privés, durée 
nettement supérieure à la durée moyenne des contrats d’apprentissage), soit en 
réfléchissant à la mise en place d’une quatrième voie de concours, permettant de valoriser 
non seulement une expérience technique reconnue et validée par un diplôme mais 
également – ce qui n’est pas anodin – une expérience du fonctionnement interne des 
collectivités locales, ce qui est souvent souligné comme faisant défaut de la part des 
candidats aux concours d’accès à la fonction publique territoriale. Cette quatrième voie de 
concours pourrait prendre la forme d’un concours sur titres avec épreuve orale d’entretien 
avec le jury. 
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3. L’approche GPEEC de l’apprentissage 

 
Ainsi qu’il a été souligné plus avant dans ce rapport, l’apprentissage obéit à deux types de 
démarches de la part des collectivités locales : pour certaines, il s’agit de mettre en œuvre 
un dispositif s’inscrivant dans le cadre d’une mission de service public ; pour d’autres, il 
s’agit, au-delà de cette simple approche, de constituer des viviers pouvant s’avérer 
intéressants dans le contexte de départs massifs en retraite et pour répondre ultérieurement 
à des besoins non pourvus dans des métiers en tension. 
 
C’est tout l’intérêt de l’approche de la gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et 
des compétences (GPEEC) au sein des collectivités locales qui est ici mise en avant. 
 
Même s’il est clairement rappelé que l’apprentissage ne doit pas constituer, en soi, un pré-
recrutement puisqu’il dispose d’une finalité qui lui est propre (l’apprentissage d’un métier 
par l’octroi d’un diplôme), il n’en demeure pas moins vrai que de nombreuses collectivités 
ont cette approche concernant ce dispositif et que, dans le cas de certains métiers où des 
manques cruels se font sentir au sein des structures locales, il est nécessaire de se pencher 
sur la question. 
 
La prise en compte de l’ancienneté acquise par l’apprenti, ci-dessus soulignée, est 
évidemment un critère important dans ce contexte, mais il ne saurait être le seul. 
 
Afin de développer l’apprentissage et d’en permettre un suivi encore plus rigoureux, il est 
nécessaire que les collectivités missionnent un agent ou un service spécialement dédié au 
suivi de ce dispositif, afin de faire remonter l’analyse sur l’apprentissage (en termes 
quantitatifs et qualitatifs), dans le cadre de la mise en œuvre locale de la GPEEC, ce qui, 
d’ailleurs, recoupe la nécessaire information des comités techniques développée plus 
avant. 
 

 
4. L’indispensable reconnaissance du maître d’apprentissage 

 
L’agent remplissant les fonctions de maître d’apprentissage constitue une pièce essentielle 
de ce dispositif. 
 
Il s’agit là d’une véritable implication et d’une fonction qui vient s’ajouter à celles pour 
lesquelles l’agent a initialement été recruté. 
 
Il s’agit d’une véritable transmission de savoir-faire locaux, parfois sur des métiers où les 
effectifs se réduisent comme peau de chagrin. 
 
Il est donc essentiel que les agents soient incités à transmettre leurs connaissances à des 
jeunes qui constituent la relève. 
 
Il convient par ailleurs que soit déterminé un temps consacré à l’accompagnement de 
l’apprenti par le maître d’apprentissage, ce qui suppose un aménagement horaire de la 
charge de travail incombant à ce dernier, selon les besoins et le niveau du diplôme 
préparé. La réglementation pourrait, à ce titre, mieux encadrer et définir le temps adéquat 
pour l’accomplissement de cette mission.  
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Cette incitation passe par la mise en place d’une formation à l’attention de ces agents qui 
deviennent des maîtres d’apprentissage. 
 
Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) est, dans ce cadre, appelé 
à jouer un rôle important dans ce dispositif au travers de la formation de ces maîtres 
d’apprentissage. Il s’agit là d’une fonction importante, qui doit être reconnue et 
accompagnée car, outre leurs qualités de savoir-faire, il est demandé aux agents 
s’investissant dans une telle mission, des compétences pédagogiques que le CNFPT peut 
les aider à acquérir. 
 
Les missions exercées au titre de cette fonction de maître d’apprentissage doivent 
également faire l’objet d’une prise en compte dans le cadre de la validation des acquis de 
l’expérience de l’agent ayant œuvré dans ce dispositif. Comme une sorte de retour, son 
investissement devrait ainsi lui permettre, à son tour, de bénéficier d’une validation 
diplômante de son action et les mesures liées à la VAE s’inscrivent pleinement dans ce 
contexte, notamment pour ceux qui, ultérieurement, souhaitent effectuer des missions 
d’enseignement. 
 
La reconnaissance de cette implication doit également se faire dans le cadre de la 
promotion interne de ces agents. Cette fonction, qui demande du temps et des 
compétences, doit être reconnue et valorisée dans le développement des carrières de ces 
agents, ce qui peut permettre de créer des opportunités et des ouvertures d’horizon et ce 
qui ne peut que renforcer l’attractivité de cette fonction. 
 
La reconnaissance de cette fonction passe également par la voie indiciaire. Actuellement, 
cela a été soulevé dans le cadre de la troisième partie de ce rapport, la mise en place d’une 
Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) se fait de façon disparate d’une collectivité à une 
autre. La NBI devant être attribuée aux agents exerçant les fonctions de maitre 
d’apprentissage est actuellement fixée à 20 points. Il apparait essentiel, compte tenu de 
l’implication et du temps que réclament un tel engagement, que celle-ci soit révisée à la 
hausse et portée à 30 points majorés. 
 
En outre, il est essentiel que le maître d’apprentissage soit titulaire de la fonction publique, 
d’abord parce que seul un agent titulaire peut percevoir la NBI qui constitue la 
reconnaissance de la mission accomplie mais, en outre, parce qu’il est important d’inscrire 
dans la durée cette transmission des savoir-faire locaux et le principe de la carrière des 
fonctionnaires s’inscrit pleinement dans cette exigence. 

 
 

5. Apprentissage vs Emplois d’avenir  
 

De nombreux représentants de collectivités auditionnés dans le cadre de cette étude n’ont 
pas manqué de le souligner : l’apprentissage est aujourd’hui confronté à la mise en place 
d’un nouveau dispositif mis en œuvre par le gouvernement, les emplois d’avenir. 
 
Il s’agit de faire en sorte que les deux dispositifs ne se télescopent pas et, surtout que le 
premier ne pâtisse pas de la mise en place du second, qui présente un attrait financier non 
négligeable pour les collectivités qui y ont recours. 
 
L’apprentissage et les emplois d’’avenir doivent donc être clairement distingués en ce 
qu’ils ne concernent pas les mêmes publics et qu’ils n’affichent pas les mêmes objectifs. 
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Au regard des succès rencontrés dans le cadre du dispositif de l’apprentissage et, 
notamment, du taux important de recrutement des jeunes après obtention de leur diplôme, 
il est essentiel que l’apprentissage perdure et soit renforcé. Il convient par conséquent de 
veiller à ce que le nouveau dispositif ne vienne pas casser un élan certes relatif au regard 
de ce que représente l’apprentissage dans le secteur privé, mais porteur d’ambitions. Les 
témoignages recueillis à ce sujet sont unanimes : l’apprentissage fonctionne, il porte ses 
fruits, il permet à des jeunes d’acquérir de véritables savoirs sur des métiers essentiels et 
des savoir-faire qui les rendent opérationnels immédiatement avec une bonne 
connaissance de l’environnement des collectivités locales. Il convient de tout mettre en 
œuvre pour que cette dynamique soit soutenue et renforcée. 
 
 

 



CSFPT 30

 

CONCLUSION 
 
 
 

Ce rapport, ainsi qu'il est indiqué dans le propos liminaire, fait apparaître de nombreuses 
solutions visant à promouvoir le recours à l'apprentissage en alternance dans les 
collectivités locales, dès lors qu'une réelle volonté politique est définie et que l'ensemble 
des moyens évoqués sont mis en œuvre. 
 
Cela nécessitera des moyens humains, mais à ce sujet, nous savons maintenant la volonté 
de l'ensemble des acteurs de la vie de la fonction publique qui sont déterminés à aider leur 
mise en place, mais aussi des moyens financiers réels qui placeraient la fonction publique 
territoriale dans la même dynamique que le secteur privé. 
 
En effet, de l'avis de l'ensemble des acteurs de la formation spécialisée n°2, avis partagé 
totalement par les fonctionnaires en charge de l'apprentissage dans leur collectivité et 
auditionnés par cette instance, envisager d'amplifier le mode de formation pouvant être 
dispensé au sein d'une collectivité ne peut se concevoir que si des mesures financières sont 
adaptées, et là, tout est à construire. 
 
De même il conviendra de rendre les mesures administratives plus cohérentes vis-à-vis du 
monde territorial et prévoir en conséquence que des organismes tels que le CNFPT et les 
Centres de gestion puissent apporter toute leur expertise et leurs connaissances de ces 
problématiques auprès des collectivités qui souhaiteraient s'engager dans une démarche 
d'apprentissage. 
 
Cette aide sera essentielle en formation de maître d'apprentissage, car qui dit excellent 
professionnel (et nous en avons pléthore dans notre fonction publique) ne dit pas 
forcément bon accompagnant et cela ne peut s'apprendre que dans le cadre d'une 
formation de qualité. De même, les Centres de gestion pourraient apporter à toute 
collectivité qui souhaite s'engager dans l'apprentissage (que ce soit en termes de GPEEC 
ou de transmission de compétences spécifiques) leur expertise quant à l'élaboration de 
dossiers et au suivi de la législation. 
 
En outre, il conviendra de prendre en compte l'investissement des maîtres d'apprentissage 
par une reconnaissance professionnelle et indemnitaire de ces derniers. 
 
De plus, il sera nécessaire d'établir de véritables partenariats avec l'ensemble des acteurs 
de la formation diplômante que sont l'Education nationale (lycées/universités), les CFA, 
les AFPA, les MFR et tous organismes certifiés dans le domaine en question. 
 
Par ailleurs, et pour permettre tant aux employeurs qu'aux apprentis ayant satisfait au 
cursus engagé au sein de la collectivité, et qui souhaiteraient continuer d’exercer au sein 
de la FPT, il conviendrait d'envisager la mise en place d'un « quatrième concours » (sur 
titre avec épreuve orale d'admission). En effet, l'apprentissage ne doit pas être un moyen 
de pallier le remplacement de postes statutaires, ce mode de formation doit aussi permettre 
aux acteurs de choisir leur environnement professionnel quel qu’il soit.  
 
Enfin, ainsi que l'ensemble des membres de la formation spécialisée n°2 l'ont souhaité, il 
convient de rappeler que la mise en place d'une véritable politique de formation par 
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l'apprentissage en alternance doit impérativement s'accompagner du respect des règles 
statutaires concernant la consultation des organismes qui en détiennent la compétence, à 
savoir les comités techniques en application des dispositions de l’article 20 de la loi n°92-
675 du 17 juillet 1992. 
 
Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale constate et regrette de n’avoir pas 
pu disposer de l’ensemble des informations statistiques relatives au taux de réussite au 
diplôme des apprentis à l’issue de leur période de formation, ni sur les modalités 
éventuelles de leur entrée dans la fonction publique territoriale. 
 
En conclusion, l'ensemble des membres du CSFPT, tant représentants des organisations 
syndicales que des élus, convaincus que la place de l'apprentissage au sein des 
collectivités peut être l'un des moyens de lutte contre le chômage des jeunes, souhaitent 
que tout soit mis en œuvre afin de favoriser ce mode encore trop méconnu et 
insuffisamment utilisé par les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 
 
Telles sont les propositions que ce rapport soumet à la réflexion des acteurs institutionnels 
et législatifs, et qui s'inscrivent pleinement dans la complémentarité et la continuité des 
travaux engagés en 2010 par la formation spécialisée n°2 et repris dans le rapport relatif 
aux concours et examens professionnels de la fonction publique territoriale. 
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ANNEXE 1 

 
QUESTIONNAIRE 

à remplir et à retourner avant le 15 avril 2013 
à l’attention de Monsieur le Président du CSFPT 

Ministère de l’Intérieur 
Place Beauvau 

75800 PARIS CEDEX 08 
 
 

COLLECTIVITE TERRITORIALE OU ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
(Merci de préciser le nom) : 

 .......................................................................................................................  
 

NOM, QUALITÉ ET COORDONNEES DE LA PERSONNE 

AYANT REMPLI LE QUESTIONNAIRE : 

 ................................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................................  

 :………………………. 
@ :……………………….. 

 
 Combien votre collectivité ou établissement compte d’emplois permanents ? 

 ................................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................................  
 

 La collectivité ou l’établissement a-t-il eu recours à des contrats d’apprentissage durant la période du 
1er janvier 2010 au 31 décembre 2012 ?  

 

Si OUI, merci de bien vouloir compléter ce tableau : 

 
AGE SEXE INTITULE 

DIPLOME 
DUREE SERVICE 

CONCERNE 
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Si NON, pour quels motifs ? ..................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................................  
 
 
 Le recours au contrat d’apprentissage a-t-il fait l’objet d’une information en Comité technique ? 

 OUI               NON 
Pourquoi ? .......................................................................................................................................  
 .........................................................................................................................................................  

 
 
 Au cours de la durée de leur contrat, quel était le temps de travail alloué à l’agent 
d’accompagnement (maître d’apprentissage) ? 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

 
 L’agent en charge de la fonction de maître d’apprentissage a-t-il bénéficié de la NBI dédiée à cette 
fonction ? D’une autre NBI et laquelle ? 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………  

 
 Y a-t-il eu un suivi du devenir de ces apprentis, après la fin de leur contrat ? Sont-ils demeurés 
employés dans la collectivité ou l’établissement ? A quel titre ? Ou bien ont-ils été recrutés dans une 
autre structure ? 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

 

 L'apprentissage, sert-il en partie à la collectivité ou à l’établissement, dans la perceptive de la 
GPEEC ? 

 OUI               NON 
Pourquoi ? .......................................................................................................................................  

…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 
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 Certains apprentis ont-il(s) passé un concours d’accès à la fonction publique territoriale ? 
Le(s)quel(s) ? 

…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 
 

 Quels sont, selon vous, les principaux avantages du recours aux apprentis dans la fonction publique 
territoriale ? 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

 Quelles en sont, selon vous, les principales limites ? 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

 En vous remerciant du temps que vous avez consacré à ce questionnaire, seriez-vous disposé(e), le 
cas échéant, à répondre à une invitation du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, pour 
être auditionné(e) sur ce sujet ? 

 

 OUI               NON 
 

 

Nous vous remercions de votre participation 

 

Pour tout renseignement sur ce questionnaire 
Vous pouvez contacter 

M. Martial MEURICE-TERNUS 
Chargé d’études au CSFPT 
 : 01 53 43 84 07 

@ : martial.meurice-ternus@csfpt.org 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES RETOURS DE COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
LISTE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 

AYANT RETOURNE LE QUESTIONNAIRE RELATIF A L’APPRENTISSAGE EN 
ALTERNANCE DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
 
 

Le Conseil supérieur tient à remercier les collectivités territoriales et établissements publics ayant 
apporté leur contribution à la réalisation de ce rapport, soit par le retour du questionnaire qui leur a été 
adressé au printemps 2013, soit en participant aux auditions organisées dans le cadre de la préparation 
de ce document. 

 
 

Communes : 
 La Chapelle-Saint-Luc  
 Saint-Nazaire  
 Bordeaux  
 Lille  
 Marseille  
 Nancy  
 Villeneuve-Loubet  
 Toulouse  

 
Départements : 

 Val-de-Marne  
 Marne  
 Puy-de-Dôme  
 Calvados  
 Bouches-du-Rhône  
 Seine-Maritime  
 Bas-Rhin  
 Moselle  
 Hérault  
 Seine-Saint-Denis  
 Loire-Atlantique  
 Loiret  

 

Régions : 
 Aquitaine  
 Alsace  
 Champagne-Ardenne  
 Centre  
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 Réunion  
 Languedoc-Roussillon  
 Lorraine  
 Guadeloupe  
 P.A.C.A.  
 Basse-Normandie  
 Rhône-Alpes  

 
Etablissements publics : 

 Syctom,  
 CIG de la Petite-Couronne d’Île-de-France  
 Communauté urbaine de Strasbourg  

 

Par ailleurs, les membres du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale tiennent à 
remercier tout particulièrement les représentants des collectivités suivantes pour leur implication 
dans ce dossier, notamment au travers de leur participation aux auditions qui se sont déroulées 
dans le cadre de ces travaux : 
 
 Madame Sarah GROSSET, Chargée de mission apprentissage, emplois d’avenir à la Région 

Aquitaine, 
 Madame Annick GUIDOUX, Directrice des ressources humaines et sociales à la Ville de Saint-

Nazaire, 
 Madame Cindy DEBRAY, Gestionnaire apprentissage au Département de Seine-Maritime, 
 Madame Anne QUINTELA, Responsable du Service insertion, apprentissage et stages à la 

Ville de Lille 
 Monsieur Francis CORPART, Directeur des ressources humaines de la Ville et de la 

Communauté urbaine de Strasbourg, 
 Monsieur Gilles UNIA, Chargé de mission apprentissage (pour les lycées) à la Région Rhône-

Alpes, 
 Monsieur Vincent DUNGLAS, Responsable du Service mobilité au Département du Val-de-

Marne, 
 Monsieur Denis GALLAIS, Chef du service formation et dispositifs spécifiques au 

Département de Seine-Maritime. 
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ANNEXE 3 

LES JEUNES ET L’APPRENTISSAGE DANS LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
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ANNEXE 4 
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